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ARRETE MUNICIPAL 

CONSTATNT LA 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté Egalité - Fraternité 

ARRETE DU MAIRE 

VU le code général des collectivités territoriales, 

AR_20251022_315 

VU le code de la construction et de l'habitation et notamment les articles L 111-8-3, R 111-19-11 et R 
123-46 ;

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de 
sécurité et d'accessibilité ; 

VU l'arrêté du 31 mai 1994 fixant les dispositions techniques destinées à rendre accessibles aux 
personnes handicapées les établissements recevant du public et les installations ouvertes au public lors 
de leur construction, leur création ou leur modification, pris en application de l'article R 111-19-1 du 
code de la construction et de l'habitation 

VU l'arrêté modifié du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980, portant règlement de sécurité contre les 
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (et/ou autre règlement de 
sécurité qui lui est applicable) ; 

SUR proposition de Monsieur le Maire, 

ARRETE 

ARTICLE 1er : Il a été constaté que la boutique « FREESIDE SHOP » dans la galerie commerciale 
AUCHAN Rue de la Fontaine au Brun à Trignac est fermée au public depuis le 18 octobre 2025 et que 
Monsieur le Directeur de l'établissement Recevant du Public "FREESIDE SHOP" est autorisé à fermer 
cet établissement au public. 

ARTICLE 2 : Monsieur le Maire de la Commune de TRIGNAC, l'autorité de Police concernée et le 
Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution des dispositions du présent arrêté dont ampliation sera remise à l'intéressé et 
une copie adressée à la Sous-Préfecture. 
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